
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance de 21 septembre 2021

Compte rendu affiché le  

Date de convocation du conseil municipal le 17 septembre 2021

Présidente : Madame Hélène GEOFFROY, La Maire

Secrétaire de séance : Monsieur Fréderic KIZILDAG

Nombre de membres

Art  2121-2
du CGCT 

En
exercice

Qui  ont  pris
part  à  la
délibération

43 43 41

Objet :
------

Convention de groupement de commandes
fournitures de bureau

V_DEL_210921_2

Membres   présents   à la séance   :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Roger
BOLLIET,  Nadia LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette
PRALY,  Patrice GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Pierre
BARNEOUD - ROUSSET,  Bernard RIAS,  Régis DUVERT,
Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,
Véronique STAGNOLI,  Fréderic KIZILDAG,  Dehbia
DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW, Nacera ALLEM,  Nordine GASMI, Carlos
PEREIRA,  David LAÏB,  Christine BERTIN,  Sacha FORCA,
Richard MARION, Ange VIDAL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Antoinette ATTO à Stéphane GOMEZ
Yvan MARGUE à Nadia LAKEHAL
Eric BAGES-LIMOGES à Matthieu FISCHER
Christine JACOB à Muriel LECERF
Audrey WATRELOT à Sacha FORCA

Membres absents     :   

Mustapha USTA, Maoulida M'MADI





Rapport de Madame STAGNOLI,

Mesdames, Messieurs, 

La  ville  de  Vaulx-en-Velin  souhaite  poursuivre  sa  démarche  stratégique  entamée  en  2017
concernant ses achats en matière de fourniture de bureaux. 

La Ville a ainsi d’une part adhéré à la centrale d’achat de la Métropole, outil innovant permettant
de mutualiser les besoins et de faire des économies d’échelle sur ce segment. Le marché issu de
la centrale d’achat sera applicable pour Vaulx-en-Velin dès le 1er janvier 2022. 

En complément, afin de poursuivre ses engagements en matière de commande publique éco-
responsable et  promouvant l’insertion professionnelle,  la Ville souhaite d’autre part  renouveler
l’accord cadre relatif à l’acquisition de chemises, pochettes et boites d’archive en le réservant à
des entreprises du secteur du travail protégé et adapté (ESAT et EA). La politique sociale menée
par  ces  établissements  vise  en  effet  à  maintenir  en  milieu  professionnel  des  personnes  en
situation de handicap et concourt à favoriser leur autonomie. 

Plusieurs collectivités ont manifesté leur intérêt pour reformer un groupement de commande sur
cette famille d’achat en application des articles L2113-6 à 8 du code de la commande publique. 

Ce groupement de commandes sera « d’intégration partielle » et  sera composé des villes de
Corbas, d’Oullins ainsi que Vaulx-en-Velin, et leurs CCAS. 

La ville de Vaulx-en-Velin, coordonnateur de ce groupement organisera conformément aux règles
applicables  aux  marchés publics,  l’ensemble  des  opérations  nécessaires  à  la  satisfaction  du
besoin, de la publicité jusqu’à la notification du contrat. Chacun des membres du groupement
s’assurera ensuite de la bonne exécution du contrat pour la partie qui le concerne.

La commission d’appel d’offres sera celle du coordonnateur et donc celle de la ville de Vaulx-en-
Velin. 

Les  modalités  d’organisation  et  de  fonctionnement  de  ce  groupement  de  commandes  sont
formalisées dans la convention constitutive jointe au présent rapport. 

En conséquence, je vous propose : 

► d’approuver  le  principe  de  la  constitution  d’un  groupement  de  commandes  dit
« d’intégration  partielle »  entre  les  villes  de  Corbas,  Oullins  et  Vaulx-en-Velin  ainsi  que  leurs
CCAS, selon les conditions de la convention constitutives ; 

► d’approuver la ville de Vaulx-en-Velin en tant que coordonnateur dudit groupement ; 

► d‘autoriser Madame la Maire à signer la convention constitutive ainsi que tous actes
administratifs qui en découleront ; 

► de donner les pouvoirs à Madame la Maire pour poursuivre l’exécution de la présente
délibération.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Vu  les articles L2113-6 à  8  du code de la  commande publique concernant  les modalités  de
constitution des groupements de commandes ;

Considérant que plusieurs collectivités ont manifesté leur intérêt pour renouveler le groupement
de commandes en vue de la passation d'un marché réservé avec une entreprise du secteur du
travail protégé et adapté (ESAT et EA) portant sur l'acquisition de chemises, pochettes et boites
d'archives ;

Considérant  qu'il  convient  de  constituer  le  groupement  préalablement  au  lancement  de  la
procédure de passation dudit marché ;

Entendu le  rapport  présenté  le  21  septembre  2021  par  Madame  Véronique  STAGNOLI,
conseillère, déléguée au Handicap, à l'Inclusion et à l'Accessibilité ;

Après avoir délibéré, décide : 

► d’approuver  le  principe  de  la  constitution  d’un  groupement  de  commandes  dit
« d’intégration  partielle »  entre  les  villes  de  Corbas,  Oullins  et  Vaulx-en-Velin  ainsi  que  leurs
CCAS, selon les conditions de la convention constitutives ; 

► d’approuver la ville de Vaulx-en-Velin en tant que coordonnateur dudit groupement  ;

► d‘autoriser Madame la Maire à signer la convention constitutive ainsi que tous actes
administratifs qui en découleront ; 

► de donner les pouvoirs à Madame la Maire pour poursuivre l’exécution de la présente
délibération.

Nombre de suffrages exprimés : 41

Votes Pour : 41

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mardi 21 septembre 2021.

Pour extrait conforme, 

#signature#
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